
 

10011/16   ile/JMH/af 1 
 DG D 2B  FR 
 

 

 
Conseil de 
l'Union européenne  

 
 
 
 
 
 
Bruxelles, le 8 juin 2016 
(OR. en) 
 
 
10011/16 
 
 
 
 
COPEN 196  
EUROJUST 75 
EJN 39  

 

 

  

  

 

NOTE 
Origine: M. David VILAS, Conseiller justice, Représentation permanente de 

l'Espagne auprès de l'Union européenne 
en date du: 26 avril 2016 
Destinataire: Mme Christine Roger, Directeur général, Conseil de l'Union européenne 
Objet: Décision 2007/845/JAI du Conseil du 6 décembre 2007 relative à la 
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Madame le Directeur général, 

 

Conformément à l'article 1er, paragraphe 3, de la décision 2007/845/JAI du Conseil du 

6 décembre 2007 relative à la coopération entre les bureaux de recouvrement des avoirs des États 

membres en matière de dépistage et d'identification des produits du crime ou des autres biens en 

rapport avec le crime, qui impose d'informer le secrétariat général du Conseil de toute modification 

ultérieure concernant les bureaux de recouvrement des avoirs désignés, je demande le 

remplacement du Fiscalía Especial Antidroga (bureau désigné par le ministère de la justice) par le 

bureau de recouvrement judiciaire des avoirs suivant: 



 

10011/16   ile/JMH/af 2 
 DG D 2B  FR 
 

 

Oficina de Recuperación y Gestión de Activos  

Ministerio de Justicia  

San Bernardo, 19  

28071 Madrid  

Tél.: +34 91.390 48 90 / 48 91  
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(formule de politesse) 

 

 

(s.) David VILAS 
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